L’ASSOCIATION SYNDICALE AUTORISEE
DES MARAIS DE
BOIS DE CENE / CHATEAUNEUF

L’ASA DES MARAIS DE BOIS DE CENE/CHATEAUNEUF A ETE CREEE LE 20 FEVRIER
1821,1AV_EC POUR BUT LA REGULATION DES NIVEAUX D’EAU PAR LES 5 ECLUSES
PRESENTES SUR LE TERRITOIRE, LA PARTICIPATION A L’ELABORATION DES
PROGRAMMES DE TRAVAUX D’AMELIORATION DES MILIEUX AQUATIQUES,
TRAVAUX DE CONSOLIDATION DES BERGES, CHANGEMENT OU RENFORCEMENT
DES BUSES SYNDICALES, ACHAT GROUPE DE CAGES A RAGONDINS, AIDES

Crédit photo : Jules Burot FINANCIERES AUX TRAVAUX D’ENTRETIEN DES FOSSES TERTIAIRES.

LE TERRITOIRE DE L’ASA EN DETAIL...

2531 HECTARES COTISANTS : 100% EN EAU DOUCE
- BOIS DE CENE : 2 255 HA / CHATEAUNEUF : 276 HA

- ENV 580 PROPRIETAIRES,

3 045 PARCELLES CADASTRALES,

84 KMS DE FOSSES SYNDICAUX,

PRES DE 500 KMS DE FOSSES TERTIAIRES

5 OUVRAGES A ENTRETENIR + POMPES

COORDONNEES : 8 RUE COPERNIC — 44270 MACHECOUL ST MEME
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TEL : 02.40.67.92.04 MAIL : UNIONMARAIS2@GMAIL.COM



	Diapositive 1 L’association syndicale autorisée des marais de  bois de Céné / Châteauneuf

